






1) Généralités
Look voyages n’est pas un transporteur aérien. Look
voyages est un simple mandataire qui commercialise
des places d'avion au nom et pour le compte des trans-
porteurs aériens. Look voyages est donc, en cette qua-
lité, soumise au régime du mandat prévu par les articles
1984 et suivants du Code Civil. L’achat de vols secs par l’in-
termédiaire de Look voyages implique l’entière adhésion
du client aux conditions générales de Look voyages et l’ac-
ceptation sans réserve de toutes leurs dispositions. Les
vols secs comprennent les vols charters (ou vols spéciaux)
et les vols réguliers ; étant précisé que les “contingents
réguliers” sont des places d’avion achetées ferme par
Look voyages sur des vols réguliers, qui sont donc traites
comme des vols charters.
2) Réservation
Le client est averti que les disponibilités effectives des
compagnies aériennes peuvent ne pas être mises a jour
en temps réel. Look voyages devra avertir le client par
tous moyens dans un délai maximum de 48 h dans le
cas ou, de ce fait, le vol se révélerait indisponible. Dans
ce cas, Look voyages proposera au client un autre vol. En
cas de refus du client, Look voyages lui remboursera l’in-
tégralité des sommes versées. Les offres de Look
voyages sont valables pour les périodes indiquées et
dans la limite des stocks disponibles. Les clients sont
invités à se renseigner sur le nombre de places disponi-
bles. Dans tous les cas, Look voyages n’est pas responsa-
ble en cas d’indisponibilité du vol révélée dans un délai
de 48 heures après la réservation et ne versera donc
aucune indemnité. Toute demande de réservation
engage le client même si la réservation n’est pas immé-
diatement confirmée par Look voyages ou l’agence de
voyages. Le prix de la réservation doit être réglé de la
façon suivante : le versement à la réservation, à titre
d’acompte, d’une somme égale à 25% du prix du
voyage. Le solde, soit 75%, doit être versé au plus tard
30 jours avant le départ. Pour les réservations interve-
nant moins de 30 jours avant le départ, le règlement
intégral doit être effectué au moment de la réservation.
Les documents de voyage pourront être remis à l’aéro-
port aux clients qui en seront informés lors de leur
réservation. A défaut d’avoir versé le prix dans les condi-
tions mentionnées ci-dessus, le client sera considéré
comme ayant annulé sa réservation et sera redevable
des frais d’annulation dans les conditions fixées à l’arti-
cle 3. Dans ce cas, les sommes versées par le client au
moment de la réservation constitueront une avance sur
le règlement dû. En outre, le taux d'intérêt de retard
applicable au montant restant dû sera égal a 1% par
mois de retard. Aucune somme due a Look voyages ne
pourra être payée par chèque vacances.
3) Annulation/Modification (avant le départ)
a / Par le passager
En application des dispositions de l’article L.121-20-4 du
code de la consommation, aucune des prestations pro-
posées par Look voyages n’est soumise au droit de
rétractation prévu aux articles L.121-20 et suivants du
code de la consommation en matière de vente a dis-
tance. En conséquence, toute annulation ou modifica-
tion émanant du client entraine la perception des frais
suivants :
• Sur vols charters et contingents réguliers (remise du
billet à l’aéroport).

Par personne Annulation Modification.
Jusqu’à J-31 31 € gratuite
De J-30 à J-21 25%* 46 €
De J-20 à J-7 50% 25%
De J-6 à J-3 90% 90%
A partir de J-2 100% 100%
*Minimum de 31 €.

En cas d’annulation d’une réservation sur un vol charter
pour prendre à la place un vol régulier, le client devra
régler l’intégralité du prix applicable aux vols réguliers,
en plus des frais d’annulation. 
•Modification du vol : une modification du vol par le
client (aéroport de départ ou de retour, date et horaire
du vol, etc.) n’est en principe pas possible. Les clients
peuvent toutefois se renseigner auprès des services de
Look voyages pour demander si, de façon exception-
nelle, cela est envisageable. Si tel est le cas, le client sera
alors redevable, des frais prévus ci-dessus.
• Sur vols réguliers

Annulations ou modifications avant départ
Avant émission du billet 10%
Après émission du billet 90%
Annulations ou modifications après le départ,
Non présentation à l’enregistrement 100 %

Certains vols réguliers sont soumis à une réglementa-
tion spéciale sur les frais d’annulation dont les termes
et conditions sont communiqués avant la réservation.
• Dans tous les cas d’annulation (charters ou vols régu-
liers), la somme de 18,30 € correspondant à une partie
des frais de dossier, ainsi que les assurances ne sont
jamais remboursables. Elles doivent donc être ajoutées
aux frais d’annulation. Certaines compagnies aériennes
considèrent un changement de nom comme une annu-
lation suivie d’une nouvelle réservation.
b / Par Look voyages
En cas de non présentation au départ, Look voyages
pourra annuler les places du vol retour, à moins que le
consommateur ait expressément demandé à Look
Voyages de ne pas annuler son vol retour, dans un délai
de 48 heures à compter du vol aller. En cas de nombre

insuffisant de passagers sur un vol, Look voyages
pourra, en tenant informés ses clients 48 heures avant,
annuler et regrouper ses clients sur d’autres vols décol-
lant 24 heures avant ou après la date initialement pré-
vue. Look voyages, qui n’agit qu’en qualité d’intermé-
diaire entre le client et le transporteur, ne maîtrise pas
les horaires de transport. En cas de modification des
horaires ou de retards des moyens de transport pour
une cause indépendante de la volonté de Look voyages
(densité du trafic aérien, grèves, incidents techniques,
etc.), sa responsabilité ne pourra pas être engagée. Les
horaires de tous les vols, les types d’appareil, et l’itiné-
raire sont communiqués à titre indicatif qu’il s’agisse
d’un vol charter ou régulier. Ils peuvent être soumis à
des modifications même après confirmation. Il est donc
très fortement recommandé au client de ne prévoir
aucun engagement dans les 48 heures précédant ou
suivant la date des vols aller et retour. Un changement
d’appareil peut notamment entraîner une suppression
du nombre de sièges disponibles dans des classes de
réservation supérieures à la classe “économique”. Dans
ce cas, Look Voyages ne devra rembourser au client que
la différence tarifaire entre un siège dans la classe initia-
lement réservée et un siège dans la classe effective-
ment utilisée. 
4) Assurances 
Look voyages offre à ses clients la possibilité de sous-
crire des assurances auprès de Mondial Assistance pour
couvrir les risques encourus au cours du voyage (rapa-
triement, annulation, bagages…). Ces assurances
devront être souscrites en même temps que la réserva-
tion. Les notices d’assurance sont publiées en intégra-
lité sur le site look-voyages.fr rubrique « assurances ».
En outre, Look voyages met à la disposition des clients
qui le lui demandent une copie des contrats proposés
par Mondial Assistance afin qu’ils puissent souscrire à
ces assurances s’ils le souhaitent en toute connaissance
de cause (résumé page 368).
5) Formalités 
Les passagers doivent avant de procéder à la réserva-
tion d’une place d’avion, s’informer auprès des autori-
tés compétentes (ambassades, consulats...), ou sur
internet (www.diplomatie.gouv.fr ou www.action-
visa.com) pour connaître les formalités administratives,
douanières et sanitaires à accomplir, puis, avant d’em-
barquer sur un vol, effectuer toutes les formalités à
leurs frais et s’assurer que les noms et prénoms qui
figurent sur leurs documents de voyages (réservations,
titres de transports ...) correspondent exactement à
ceux qui figurent sur leurs pièces d’identité, passeports,
visas etc. Les resortissants étrangers doivent se rensei-
gner sur les conditions qui leur sont applicables pour
voyager. Un client voyageant seul avec un enfant
mineur doit vérifier s’il doit être muni d'une autorisa-
tion de sortie de territoire. Look voyages ne pourra pas
être tenue pour responsable des conséquences d’un
manquement à ces obligations et notamment d’une
impossibilité d’embarquer, de débarquer et/ou du paie-
ment d’une amende. A cet égard, nous vous rappelons
que conformément aux dispositions applicables, et
notamment à l'article L.322- 2 du Code de l’Aviation
Civile, les compagnies aériennes sont habilitées à refu-
ser le transport à tout passager qui ne respecterait pas
la  réglementation applicable lui permettant, au regard
de sa nationalité, l’entrée sur le territoire de destination
et/ou de transit. Par ailleurs, certaines compagnies se
réservent expressément le droit de recouvrer auprès
des passagers n’ayant pas respecté ladite réglementa-
tion l’ensemble des frais et amendes qui pourraient
résulter de leur  embarquement. En cas de défaut d'en-
registrement ou d'embarquement (avion, navire, auto-
car, escales etc.) le prix du voyages restera intégrale-
ment dû à Look voyages qui ne procèdera à aucun rem-
boursement.
6) Prestations sur place
Les autorités de certains pays n’autorisent l’embarque-
ment sur des vols spéciaux que si les réservations des
vols sont accompagnées de réservation de prestations
terrestres (ex : location de chambres d’hôtel). Look
voyages ne pourra être tenue pour responsable des
conséquences qui pourraient résulter de l’absence de
réservation de prestations terrestres, et notamment
d’une impossibilité d’embarquer.
7) Prix TTC
Les tarifs de base incluent les taxes afférentes au trans-
port (taxes aéroport etc.) Ces taxes sont susceptibles de
modification sans préavis de la part des autorités com-
pétentes et des compagnies aériennes. Préalablement
à la conclusion du contrat, le client sera informé du
montant des taxes d’aéroport alors applicables sur la
destination choisie. Les prix n’incluent pas les taxes de
sortie de territoire qui doivent, dans certains pays, être
réglées sur place en monnaie locale ou en dollars US.
8) Responsabilité
La responsabilité de Look voyages ne peut porter que sur
l’exécution du mandat qu’elle exécute au nom et pour le
compte des compagnies aériennes, c’est-à-dire, sur les
fautes ou négligences que Look voyages commettrait en
commercialisant des places d’avion. En cette qualité de
mandataire chargé de commercialiser des places d’avion,
Look voyages ne peut dès lors en aucun cas être tenue
pour responsable des dommages quelconques pouvant
résulter des conditions dans lesquelles le voyage s’est
déroulé, tel qu’un retard, un accident, une perte ou un vol
de bagages survenu au cours du voyage.

9) Parcours 
Les vols peuvent être directs (avec ou sans escale) ou
comporter des changements d’appareil lors des escales.
Le parcours est communiqué à titre indicatif.
Les compagnies aériennes se réservent le droit en cas
de faits indépendants de leur volonté ou de contraintes
techniques, d’acheminer la clientèle par tout mode de
transport de leur choix avec une diligence raisonnable.
En application des conventions internationales, les cor-
respondances ne sont pas garanties.
10) Compagnies, aéroports 
Pour les vols réguliers, Look Voyages indiquera au client
le nom du transporteur contractuel et le cas échéant du
transporteur de fait qui assurera les vols au plus tard
lors de la réservation. Pour les vols non réguliers affré-
tés, Look Voyages communiquera au client avant la
réservation la liste des transporteurs contractuels et le
cas échéant des transporteurs de fait (cette liste devant
comporter au maximum 3 transporteurs) susceptibles
d’effectuer le transport aérien. Look Voyages se réserve
le droit de modifier la liste des 3 transporteurs jusqu’au
moment de la conclusion du contrat en fonction des
conditions en vigueur à ce moment. Look voyages
confirmera au client le nom du transporteur effectif au
plus tard 8 jours avant le départ (en général dans la
convocation aéroport). Dans tous les cas, le nom du
transporteur effectif pourra être modifié jusqu’au
moment de l’embarquement sans que cette modifica-
tion ne puisse engager la responsabilité de Look
voyages, dès lors que cette modification est indépen-
dante de la volonté de Look voyages. En outre, la respon-
sabilité de Look voyages ne pourra être engagée
lorsque le changement de compagnie résulte d’une
alliance entre les compagnies aériennes, aux termes de
laquelle ces dernières mettent en commun certains de
leur vols pour une même destination.  Les noms d’aéro-
ports, lorsque la ville desservie en comporte plusieurs,
sont également cités à titre indicatif et peuvent être
modifiés pour des raisons indépendantes de la volonté
de Look voyages sans donner lieu à un dédommage-
ment. En cas de changement d’aéroport, notamment à
Paris (Orly ou Roissy) les frais de navette, taxi, bus, par-
king etc. restent à la charge du client, dès lors que Look
voyages n’est pas responsable du changement. Les
conditions générales du transporteur sont applicables
de plein droit et peuvent être consultées sur le site inter-
net de chaque compagnie ou être demandées à l’agent
de voyage.
11) Convocations à l’aéroport
Les convocations sont communiquées au client dès que
Look voyages connaît les horaires définitifs et les lieux
de convocation. Il arrive que cela soit quelques jours
seulement avant le départ.
12) Réclamations 
l’action en responsabilité à l’encontre de la compagnie
aérienne doit être intentée, sous peine de déchéance,
dans le délai de deux ans, à compter de l’arrivée à desti-
nation ou du jour où l’aéronef aurait dû arriver, ou de
l’arrêt du transport. Le mode de calcul du délai est déter-
miné par la loi du tribunal saisi. Toute réclamation devra
être transmise à Look voyages par lettre recommandée
accompagnée de toutes les pièces justificatives dans un
délai maximum de 30 jours après la date du vol retour.
Le non-respect de ce délai pourra être susceptible d’af-
fecter le traitement du dossier de réclamation. Le délai
de réponse peut varier en fonction des résultats de l’en-
quête menée par Look voyages auprès de la compagnie
aérienne.
13) Enfants et bébés, personnes de forte cor-
pulence, personnes handicapées : 
Sur les vols réguliers il convient, pour connaître le prix
des billets, de se référer aux tarifs des compagnies
aériennes qui comportent, parfois, des prix spéciaux
enfants. Sur les vols charters, les enfants payent plein
tarif à l’exception des vols sur certaines destinations,
sur lesquels les enfants peuvent bénéficier d’une réduc-
tion de 25% ou de 33%, dans la limite d’un certain nom-
bre de places réservées. Sur les vols charters, les enfants
de moins de 15 ans, non accompagnés ne sont pas
acceptés. Sur les vols réguliers et sur les vols charters,
les bébés (en principe jusqu’à 2 ans non révolus à la
date de retour) payent 10%du tarif adulte. Les bébés
n’occupent pas de siège. Il appartient aux personnes de
forte corpulence de le signaler dès leur réservation. Il
leur est fortement recommandé de réserver un second
siège : si le vol est complet, l´accès à bord pourra leur
être refusé par le transporteur, pour des raisons de
sécurité, si leur corpulence ne leur permet pas de s'as-
seoir sur un seul siège. Un client présentant un handi-
cap/incapacité doit nous aviser, dès l’inscription, de
tout besoin particulier en découlant ; des mesures
appropriées sont prises, chaque fois que cela est possi-
ble ; la prise en charge complète et totale du handi-
cap/incapacité relève de la seule responsabilité du
client.
14) Animaux
Les animaux, en principe, sont interdits sur les vols char-
ters. Pour les vols réguliers, il convient d’interroger direc-
tement chaque compagnie aérienne.
15) Bagages
En règle générale, le poids des bagages maximum
autorisé est de 20 kg par personne sur les vols réguliers
et de 15 kg par personne sur les vols charters; Look
voyages recommande de ne pas dépasser 15 kg.

Toutefois certaines compagnies aériennes n’autorisant
qu’un poids inférieur, il est fortement recommandé de
se renseigner auprès de la compagnie concernée avant
le départ. Pour des raisons de sécurité, les compagnies
aériennes interdisent le transport dans les bagages en
soute et en cabines, de certains articles, tels que : explo-
sifs, pétards, fusées, gaz, liquides et solides inflamma-
bles (essences à briquets, allumettes...), produits oxy-
dants, corrosifs (mercures, batteries...) toxiques ou
infectieux, substances radioactives. En outre, de nou-
velles mesures de sécurité restreignent très largement
le transport de liquides en cabine est très largement
restreint par les mesures de sécurité applicables, Look
Voyages recommande donc de placer tous les liquides
dans les bagages en soute (sont notamment considé-
rés comme des liquides : les gels, substances pâteuses,
lotions, contenus de récipient sous pression). Cette liste
n’est pas exhaustive et il appartient au client de se ren-
seigner auprès de la compagnie aérienne concernée. 
En cas d’acheminement tardif, perte ou détérioration
de bagages, le client doit établir un bulletin d’irrégula-
rité bagages à l’aéroport d’arrivée, auprès de la compa-
gnie concernée. La réception des bagages sans protes-
tation par le destinataire constituera une présomption
de ce qu’ils ont été livrés en bon état et dans les condi-
tions fixées par le titre de transport. Dans tous les cas,
le client ne sera pas indemnisé pour les dommages ou
les retards à la livraison subis par les biens suivants pla-
cés dans les bagages enregistrés ou non : objets fra-
giles, périssables ou précieux, devises, titres ou autres
valeurs, papiers d’identité ou papiers d’affaires, vête-
ments de prix et tous les objets indispensables pour le
client (médicaments, lunettes...). Le client doit placer ces
objets en cabine sous sa surveillance.
16) Retour
Le client doit confirmer son intention d’utiliser le vol
retour 72 heures avant son départ auprès du correspon-
dant local de Look voyages, qui pourra lui demander de
le rappeler ultérieurement. En cas de retour “open”
(dont la date n’est pas fixée à l’avance), il convient de le
réserver le plus tôt possible. Le retour “open” ne sera
confirmé que sous réserve des disponibilités.
17) Validité des informations
Les informations communiquées sont à jour à la date de
leur publication mais elles peuvent être modifiées sans
préavis par Look voyages. Les prix ont été calculés en fonc-
tion de nombreux facteurs variables (coût du carburant,
des taxes, du cours du dollar américain, des assurances) ;
il s’agit donc des prix de base et toute variation de ces fac-
teurs est susceptible d’entraîner de plein droit une modi-
fication de prix par Look voyages sans préavis ou forma-
lité, autre qu’un avis sous forme de lettre lorsque la modi-
fication intervient après la vente des billets. Les taxes affé-
rentes aux transports utilisés pour le calcul des prix figu-
rant dans la brochure sont celles en vigueur le 1/9/2009.
Le cours des devises est celui en vigueur le 30/10/2009
(sauf le dollar américain : 26/10/2009). Le coût du trans-
port aérien a été déterminé (i) pour les vols réguliers, sur
la base d’un montant de carburant propre à chaque com-
pagnie et communiqué en date du12/11/2009, les varia-
tions de prix du carburant étant communiquées par les
compagnies et répercutées sur le client à l’identique, (ii)
pour tous les autres vols, sur la base du prix de référence
du kérosène « Jet CIF NWE HighQuote » qui est un indice
journalier de mesure du prix de la tonne métrique de
kérosène émis par Platts European, l’indice retenu étant
la moyenne du mois d’octobre 2009 soit 607,28 USD par
tonne.
18) CNIL 
Conformément à la Loi n°78-17 du 06/01/78, dite Loi
Informatique et Libertés, le client dispose d’un droit d’ac-
cès et de rectification des données nominatives qui le
concernent que Look voyages est amenée à recueillir
pour les besoins de son activité. Le droit d’accès et de rec-
tification peut être exercé sur simple demande adressée
au siège social, à l’attention du service marketing.
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